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DIMES ET SALAIRES
Nous avons déjà parlé des efforts qui se font

daîns certaiines paroisses, afin d'abandonner le
systèmne de lih Iiiiie pour le paiement les mi-
nistres du culte catholique, et d'y substituer celui
du salariat adapté aux circonstaices.

Plusieurs paroisses ont adopté ce systême, qui
s'imposait depuis que la prestatioi en nature
était devenue insuffisante et qu'on y avait pro-
gressivemnent substitué un impôt en argeit, dont
le seul ((fi'aut était d'être variable su vant les

Le CA\.Uksvuî a applaudi à ces chan-
gements, qui sont de nature à mieux affermir les
liens qui unissent le curé et le paroissien et à
garantir à l'avenir les droits de chacun contre
les caprices et les extravagances.

Par Cette méthode, les positions sont mieux
tranchées, et toute équivoque disparaît.

La dime était eucore une relique <lu passé,
(lunnant prise à tous les excès et à tous les
arbitraires.

\"ous il'ètes pas obligés, comme les j uifs, à
payer la dùime, disait St Autgustin, mais vous
(levez imiter Abrahai, qui la payait avant la
loi."

Il y a beau temps (Ie ces belles maximes
tUlent d'enues lettre-morte et que la dime

servait (le menace perpétuelle sur la tête de
naimt paroissien.

Lu dispairition (le ce mode de paiement est
"n progrès, mais il faut éviter aussi que le sys-
teme nlouveau dégénère en abus.

On a vu dernièrement dans les journaux que
les paroissiens de Varennes avaient offert à leur
curé de lui payer $2000 par année, en lui lais-
sant le casuel, niais que le curé avait demandé
$2500, pas un sou de moins, et sur son refus
d'accepter, l'affaire en était restée là.

Eh bien, nous le demandons, sans passion,
sans préjugé, sans mauvais vouloir d'aucune
sorte, que pensez-vous de ce curé qui ne peut
pas vivre à moins de $2500 par année, plus $500
de casuel pour payer son vicaire ?

Ne trouvez-vous pas ces prétentions exor-
bitantes ?

Voyons, braves cultivateurs, qui peinez pen-
dant les longues journée d'été pour faire rendre
à la terre ingrate le fruit d'un labeur incessant;
vous dont les fils quittent le foyer tari et im-
puissant à les nourrir, ne croyez-vous pas qu'un
curé puisse vivre à moins de $2500 par année ?

Regardez autour de vous, dans vos rangs
quel est celui d'entre vous qui gagne ce montant,
qui en gagne la moitié même ?

Et pourtant, vous, vous travaillez
Cette première dilliculté va sans doute amener

un temps d'arrêt dans la transformatioin, mais
elle est utile parce qu'elle enseigne ce que l'on
peut attendre de la rapacité de certaines
aies

Si les curés ne travaillent pas à moins de
$2500 par année, il n'est pas étonnant qule les
séminaires soient toujours pleins.

Cela rapporte plus que de piocher la terre.
Il est vrai que la terre doit payer pour

deux: celui qui travaille et celui qui regarde.
I)UkoC.
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LES SANS-CŒUR
Tous les journaux de Montréal ont fait le récit de

l'accident mortel dont Alexandrine Lacroix a été

victime à l'Aca' émie du Mont St. Louis. Le National,
notaiiiient, nous a donné des détails fort édifiants

sur cette affaire. je n'ai donc pas l'intention de

rééditer un fait-divers navrant, mais je veux appeler

l'attention publique sur l'inhumanité des très chers

Fières et sur la responsabilité qui leur incombe.

On se rappelle qu'il s'agit d'ue malheureuse mère

de famille qui, en travaillant, a bu de la lessive con-

centrée, croyant boire de l'eau.
D'après l'enquête du coroner - enquête qui a été

singulièrement conduite, soit dit en passant- la

mort a été pureineit accidentelle, et aucune responsa-

bilité ne pèse sur les très chers Fières.
Eh bien, j'ai fait une enquête, moi aussi, et je

demande la parole pour démontrer que la responsa-
bilité (les excellents Frères n'est pas si nulle qu'on

pourrait le croire.
Voyous dans quelles conditions l'accident s'est

produit.
A fin que les travailleuses le perdent pas un instant,

un bon Frère est préposé à leur suiveillance ; il ne

les quitte Pas plus qu'un garde-chioure ne quitte les
forçats. Ce n'est peut-être pas très flatteur pour kts
honnêtes femes qui s'esquiintent sous son regard
sévère, nmais c'est plus Payant pour l'établissement.

Il est certain qu'à la fin de la journée on a pu sauver
sur le repos (les femmes quelques centins. C'est vrai

que l'on a réduit à l'oisiveté un gaillard vigoureux,

mais ça ne fait rien c'est pour la plus grande gloire
(le Dieu!

Installer un espion auprès de quelques femmes
agenouillées qui, du matin au soir, frottent, lessivent,
raclent et essorent les parquets, suppose une sévérité
avaricieuse passablement excessive. Ces imalheurcu-
ses, trempées d'eau et de sueur, ont seulement le
droit île se (Iresser sur leurs genoux meurtris, de
cambrer leurs reins endoloris, et, sans lâcher la loque
ou la brosse, d'éponger leur front du revers de lotir
bras nu. C'est tout ce que la mansuétude des bons

Frères peut autoriser. Il y a une sentence biblique
qui (lit qu'à hu uf qui bat ei grange on ne doit pas
mesurer le grain. Cela signifie qu'à serviteur qui
peine on ne doit pas mesurer le repos indispensable,
Mais les sentences sont faites pour être prononcées,
non pour être pratiquées. Quoiqu'il ci soit, je
reconnais le droit des bons Frères dC se iiontrer durs
pour leurs serviteurs, mais ils n'ont pas celui de les

exposer à la' mort par leur négligence et de leur
refuser des soins lorsque cette négligence a entraîné
une catastrophe.

Or, le mardi 22 août, le Très Cher Frère Léo
montait la garde autour des laveuses, et veillait à ce
que le temps fut utilement employé. Pour éviter
toute perte d'un temps si précieux, il était interdit
aux femmes de quitter la chapelle où elles se trou-
vaient pour aller boire. Un pot de faïence, contenant
de l'eau, était placé sur un banc, et lorsque les travail-
leuses avaient besoin de se désaltérer elles devaient
recourir à ce pot. Comment a eu lieu la substitu-
tion ? on ne le sait pas exactement ; mais il n'est
malheureusement que trop certain qu'un pot sem-
blable, contenant de la lessive concentrée, a été mis
sur le banc, là où les femmes devaient trouver le pot
à l'eau. L'ordre donné aux laveuses par les chers
Frères de ne boire qu'à ce vase, et la négligence du
bon Frère surveillant qui a si mal rempli son office,
engagent incontestablement la responsibilité de la
communauté. Nous n'incriminons peronne du fait
de ce changement. C'est un malheur que l'on aurait
pu et dû prévenir, mais enfin c'est un mn dhcur dont
l'Académie du Mont St Louis doit répondre civile.
ment.

Une action judiciaire va ètre prise contre l'établis-
sement par M. Champagne, avocat, à qui ce soin a
été confié au nom des enfants mineurs de la défunte.
Ces enfants, une fillette de treize ans et un gaçon (le
neuf ans, sont sans ressources et san autre appui que
leur vieille grand'mère, laquelle est incapable de
supporter cette charge. Le père vit encore, muais il
est interné à l'asile de la Longue-l'ointe depuis nil an)
et'demi.

Le détective Cinq-Mars a fait une minutieuse
enquête sur les faits qui ont amené la mort d'Alexai-
drine Lacroix, et les intéresss n'at tendent que soin
rapport pour commencer les poursuites.

Nous verrons alors quels procédés de défense les
bons Frères opposeront à la demainde (les deux
orphelins. Il faut s'attendre à une résistance déses-

pérée, car nous savons que les coups les atteignlanilt à
la bourse ont seuls le don d'émouvoir les conunu-
nîautés religieuses.

Le talon (le chèques, c'est leur talon d'Achille.
Mais lans les éléments de la cause, comme on dit

ail Palais, il y a autre chose qu'une négligence.
Après avoir imprudemment mis ci péril la vie d'une
de leurs femmes de journées, les très chers Frères ont-

ils au moins tenté de secourir la victime et d'atténuer

ainsi leur faute et leur responsabilité ?
Hélas! lecteurs, cela va vous sembler étrange,
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inouï, indigne, monstrueux ! mais pour la honte de
leur soutane je dois répondre NON !

Il est rigoureusement prouvé que les bons Frères
ont Ci quelque sorte chassé la smalleureuse femme
qui hurlait de douleur. Ils n'ont appelé ni médecin,
ni prêtre, ni ambulance. Ils ont fait venir une
voiture <le place et ont jeté leur victime dedans.

Maintenant, vas crever où tu voudras, gueuse!
suais ne nous encombre pas de ta carcasse.

Voilà les actes de ceux qui font épeler leŽur élèves
dans la parabole du bon Samaritain /

Voilà le sans-coeur, les sans-famnil!e et les sans-

p.itrie à qui nous sommes forcés de confier nos
enfluts!

Cette conduite est bien infâme et vous fait bondir
d'indignation, n'est-ce pas, Madame ? vous qui
joignez a toutes les éléganccs toutes les délicatesses
d'un creur sensible et bon ; vous qui sa.ez vous priver
les services de votre femme (le chambre, lorsque vous
constatez chez elle une indisposition, imêume légère, et
qui mettriez dans votre propre lit votre laveuse de
planchers, si un accident analogue lui arrivait chez
vous.

Cette conduite est bien lâche, et vous fait crisper
les poings, n'est-ce pas. Monsieur? vous qui détour-
lieriez brusquement votre cheval, au rikque <le rompre
un brancard et (le manquer ainsi un imîlportant rendez-
vous d'affaires, pour ne pas écraser unt chien éclopé.

Cela te semble bien méchant, n'est-ce pas, mon
petit bonhomme ? Tu sens vaguement que les très
chers Frères ont coin mn îs une i au v'aise action, et tu
t'en étonlnes, toi quIe j'ai vu l'autre jour étancher avec
ton mouchoir le sang qui coulait du nez <le ton petit
caimarade, sans craindre (le gâter tes beaux habits
neufs.

Cela te semble incompréhensible, n'est-ce pas,
chère migntonnte ? L'étonnement de tes beaux
grands yeux doux Ie lit que tu ne conçois pas une
telle cruauté. Et conient la concevrais-tu, toi (ui
tais avec tanit le soins unl pansement au bras (le ta
poupée lorsqu'elle a reçu unl choc, et qui lui mets un
foulard au cou Lorsque le temps fraichit, de crainte
qu'elle ie s'cnrhume !

Ce dramatique événement va-t-il enfin servir de
leçon ? Va-t-il ouvrir les yeux aux aveugles volon-
taires ? Va-t-il inspirer à quelques pères le laiîlle
la réflexioln que (les hommes si insensibles à la dou-
leur et au nialhcur d'autrui ne peuvent produire que
des sans-cazgur comme eux ? Va-t-il faire comprendre
que des avares assez rapaces pour avoir retenu sur le
salaire de la malheureuse qui est morte à leur service

les 0.25 cents de la voiture dans laquelle ils l'ont
éloignée de chez eux sont des hommes incapables
d'inculquer aucune idée généreuse à la jeunesse?
Va-t-il démontrer l'ignorance de ces bons Frères qui,
ayant charge d'âme, ne savent pas administrer les
premiers secours en cas d'accident en attendant l'ar-
rivée du médecin ?

Il serait désirable que les parents fissent ces
réflexions.

Dans le cas qui nous occupe, les bons Frères on
commis des fautes graves qui engagent leur respon-
sabilité d'une façon indiscutable. Quatre facteurs
principaux ont concouru à la catastrophe: Leur
négligence, leur ignorance, leur indifférence, leur
dûreté.

Par leur négligence un vase de lessive aété substi-
tué à un vase d'eau.

Par ignorance, ils n'ont pas su que lat lessive est à
base de potasse, et qu'il fallait administrer à la patiente
de l'eau fortement vinaigrée, de la limonade citrique
et de l'eau albutineuse; tout cela ci attendant la
venue du médecin qu'ils devaient envoyer chercher
immédiatement.

Par indifférence, et probablement influencés par
un autre sentiment moins avouable, les chers Frères
n'ont pas voulu déranger un médecin qui aurait peut-
ètre sauvé la victime, surtout si les soins immédiats
mentionnés plus haut lui avaient été donnés.

Par leur dûreté, c'est-à-dire par le renvoi de la
pauvre femme et par le refus formel de la laisser
accompagner par une des femmes présentes, sous le
fallacieux prétexte que la besogne pressait, les bons
Frères ont couronné leur euvre. Ein effet, la mal-
heureuse en proie à de terribles douleurs physiques
et à de non moins terribles douleurs morales, affolée
a erré au gré de son incohérence morbide.

Conduisez-la où elle voudra, a-t-on dit au cocher.
Ce qui équivalait à: débarrassez-nous ci.

L'infortunée s'est fait conduire chez le docteur

Jacques, rue Amherst ; <le là, elle a été transportée à

l'hopital Notre-Dame, puis chez elle, 378 rue Drolet.
Le temps qui s'est écoulé entre l'accident et le
moment où elle a pu recevoir des soins a rendu tout
secours inutile. La pauvre femme est morte après
dix jours d'horribles souffrances.

J'apprends à l'instant qu'un incendie a éclaté

dimanche soir à l'Académie du Mont St Louis. Si

je partageais l'opinion de M. l'abbé Marre, je ne
manquerais pas de dire que c'est une punition céleste*
Mais, j'avoue très humblement que ma judici;uire
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ne m'autorise pas à prêter des intentions

la divine Providence. Je crois naïvement
un accident ordinaire fort regrettable, et c
dans le ceur une certaine somme de charit

surtout au contact de l'égoïsme de certa

sonnes qu'il n'est pas utile de nommer, j'off
bons Frères de l'Académie du Mont St

plus sincères compliments de condoléan
l'espoir que leur prévoyance les a guidé
choix des bonnes compagnies d'assurances.
celles qui paient bien et vite.

Je signalais tout à l'heure les enseignen
l'on pouvait tirer (lu drame qui s'est pass
St Louis, et voici que M. l'abbé Candide
aumônier de l'établissement, vient de révéle
danger qui éclipse tous les autres.

Selon l'abbé Candide (un nom voltair
n'est pas le bon I)ieu qui a incendié le
sont les francs-maçons ! Ah ! les coquins
l'abbé, y songez-vous ? Si les francs-maço
accès si facile jusque dans vos dortoirs,
inquiéter les familles, et il y a gros à parie
n'aurez plus d'élèves, à moins que vous n
désormais que des petits francs-maçons.

Voyons, M. l'abbé Candide, réfléchiss
avant de vous prononcer si catégoriquem
bons Frères du Mont St Louis sont sur l
propos de la mort d'Alexandrine Lacro
n'est pas de nature à leur faire une bonn
et vous déclarez publiquement que la b
une tanière! Mais vous êtes plus cruel pot
Frères que moi-même, qui ne suis qlue just

M. l'abbé Candide, je pose un dilemme
Ou l'accusation que vous portez contre

peu près chimériques que vous nomm
maçons est fausse, et vous n'êtes pas dign
le doux nom de Candide; ou l'accusation
alors vous méritez (le le porter cieux fois.

L'EDUCATION AU NOUVEAU-BRU
L'éducation française est nulle ; elle es

nous Cin accusons l'opinion, le gouverneme
vents, les commissaires d'école, les institut
titutrices ; la faute est universelle.

Que personne ne s'emporte, toutefois.
pèse sur tous, et, quelques-uns, cependant,
répondie du délit originel.

Que se dit-on, en famille, quand approc
de choisir un iaitre ou une maîtresse d'éc

S'il était les sujets formés à quelque
male, et gradués, tout d'baord,on songe

pareilles à Il S'en trouve.., très Peu... Mais il s'en trouve. Sa-
que c'est vent-ils le français-puisque les enfants ne coin-

ej prennent que cette langue - et le peuvent-ils ensi-
~miiC 'ai gner ? Non, à l'éciale normale le français est ignoré,

é, acquise le français n'y a pas sa chaire.
ines per- Et ceux qui seraient les meilleurs instituteurs sont
re ici aux les plus incompétents.
,ouis mes Maintenant, répondez à cette question.
ce,Parmi les nôtres, pourriez-vous nous citer les is-

iceet 'aitituteuns gradués régulièrement leur assigner une
s dans le place et noter leur mérite scientifique et littérire
J'entends Si la réponse vous embîrrasse. écoutez le dire (le

M. L. S. Morse, que nous vous tnaduiroîîs fidè-
ients que lement

au Mnt - Le district de I)igby-Annapolis compteé aut Mont
vingt-cinq sections française ou treinle-trois inisti-Thérien, tuteurs de langue française sont Or, ça été

r un autre toujours une énorme difficulté (le trouver des pro-
fesseurs gradués pour ces écoles. L'année dernière

ien, fi !) ce (1892) il a fallu délivrer des licences (îerisivc
collège, ce licenses) à treize personnes, afin (e remplir les vides

Mais, Quatre d'entre elles, sorties d 'col Normale du
l\Ii,~ Nouveau-Brunswick, honoraient leurs fonctions;

ns ont un plusieurs autres nétaient point nulles absolument, et
vous allez le reste avait peu qualité pour cette mission.
r que vous Le fait, que les écoles françaises sont nombreuses
e preniez et fréquentées, qu'on y enseigne deux langues, que les

instituteurs sont de troisièmeî classe (ou d'aucuine), et
que les entraves y sont plus grandes qe dans lesz unt I peu écoles anglaises et red le progrès lus lent, tout cea

lvent. Les explique comment très peu <le Français obienet
a sellette à des licences de troisième claisse."
ix, ce qui Eh bien, on, ceci lne donne pas le pourquoi

réclamne, Le " pourquoi " est dans le fait que le français n'
pas de chaire à l'école normale.

cQuise plaint au Nouveau-Brunswick? quise plaint
ir ces bons dcles le Mimie ? Les uns ont Fredeicton, et lesautres
C. Fort- Kent avec leur chaire te franis et ce o lnçais,

passé als la tête d s jeunes gens et les jeunes filles
fran tieusgrediut, éegle leur assi inîgr.mîne ni cal-

Depuils ont (lsCouvents où les igees
eporter d'elles-mêmes, se sont donné la peine et le ité ai.ir

est fondée, d'apprendre et le cultiver le franç.uis.
Le gouvernement n'a pas, que nous sachions, for-

Lutlus, mulé dle loi qui proclame la nécessité dit fruançais pour
etous. Nous eigeions seulement aussi une entente

par laquelle il nous laisserait librens dans une sphère
assez large. et statueraai sont equis. fcultatif

tuor à l'école normale. fst-cu là ou vr l'impesile
fesNous avons fort bien cle tr.cat I'n seigie

idot, et i aet français, dious voreri di cns n per Dans
Quatred'enos écoles, l'es'colaieiti anque autant (lue le
purs et ius- salaire. p

)le reste, à téfaut linstituteurs licenciés, les
La faute faml"illes adoptent liiéc olite qnui se l)ésCsnt mu breus

ont seuls a bas prix.
Les filles à marier trouvent lu e nd six mois ce

le le tl'est rien, et qu'elles se gagnerot bient toujours ce
le à robe et tin Chapeau, poi lèes noces. Voilà le esort

école mor. et l'émulation de a l Nouvelle-
rait e etx. ,cosse ; il est solide, bon )icu, et l'idée géniale..
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Beaucoup de ces jeunes personnes consacreront

quatre ou cinq années à l'enseignement ; elles sont
Françaises, nous le supposons ; elles se présenteront
dans des districts français, le sauront-elles si leurs
maîtresses ne sont pas compétentes en cette matière,
on, si compétentes, elles ne l'enseignent pas ? Et,
pourtant, c'est une nécessité de premier ordre.

Vingt fois, dans cet article nous avons déjà radoté
les mêmes choses ; vous nous accuserez, sans doute,
de caresser par trop cette marotte. Va pour marotte!
mais nous ne nous convertirons pas.

Même, quittant la question d'enseignement pri-
maire, perlettez-nous de vous ressasser ce que déjà
nous avons démontré de l'importance du français
dans les études sensées plus approfondies des pen-
sionnaires (le couvents.

Nous ne voulons pas les femmes ignorantes, et,
cependant, leurs incertitudes sont souvent un charme;
mais, les Acadiennes ne sentent, et nous ne sentons
nullement pour elles, le besoin de tout un bataclan
de linguistique. Elles ne sont pas destinées toutes à
la société anglaise - il y en a très peu - elles ne se
consacreront pas au théâtre, à la médecine, au droit,
à la politique ; alors, elles resteront au foyer fran-
çais

Il faut leur dire: Les trésors de sensibilité et
d'imagination dont votre cœur déborde, savez-vous
où il faut les répandre ? C'est autour (le vous, dans
l'humble et doux cercle de la famille. Cet idéal qui
vous enchante et vous désespère, ne le laissez pas
flotter entre ciel et terre, dans le vague d'un demi-
songe ; essayez (le le saisir, (le le réaliser, de le vivre.
Cela dépend(l de vous.

Vous rêvez d'être un ange ? Soyez l'ange du foyer.
Chantez,souriez, soyez bonne, créez le paradis autour
de vôus, le paradis où tous pensent, jugent, s'entre-
tiennent dans la langue que comprennent exclusi-
velent les aïeux. Vous trouverez là un tel aliment
pour cet instinct de perfection qui vous travaille, que
vous serez désormais bien prémunies contre les satis-
factions frelatées, vaines et )/hri//euses, que l'on vous
inocule innocemment, de quelque nom qu'on les
appelle - genre anglais, avenir, succès - tout cela,
roianesque de l'esprit ou du cœur, de l'imagination
ou (lu sentiment.

Nous ne sommes pas trop crus. Mais, au plus bas
prix... une machine à mariage ! la mission sacrée
d'enseigner !

Nous croyions encore au bon sens sur terre, il faut
se détromper !

Conséquemment, ceux qui se dévoueraient volon-
tiers à l'instruction, qui en feraient leur fonction, leur
ministère, leur pain, leur ambition, leur orgueil, sont
mis hors concours, parce que le mérite n'est rien, les
degrés et les capacités ne valent pas, mais seulement
cette considération - les jeunes filles sans /icence sont
moins chères... Proh pudor !

Donc, enîcourageons les instituteurs sérieux, qui
font métier d'être tels, et cessons ces marchandages
imbéciles.

Après tout, le nombre de ceux qui enseigneraient
avec succès les deux langues est peut-être moins res-

treint qu'on ne le dit; mais, en présence de cette
concurrence où trempent les autorités scolaires, peu-
vent-ils vivre, s'établir, s'acquérir une expérience et
en dispenser les trésors aux générations succes-
sives !

Tout le monde sait que l'intelligence est d'un
grand poids, mais que l'habitude ou l'expérience est
aussi une espèce de seconde intelligence.

De fait, nos institutrices n'ont pas la seconde en
commençant leur petit stage de six mois dans une
école, bien que nous ne tiions pas qu'elles ne viei-
nient au monde avec la première.

C'est bien là une groFsc erreur des conitissaires
d'école - Econiomiser en fait d'éducation -- Pendant
qu'en augmentant les salaires, on aurait (les maîtres
sûrs, attachés, jaloux (le leur tâche, et ion cette
bohême qui passe avec des baillemients et des regards
à sa montre.

Voilà ce que nous mettrions en usage si, réelle-
ment, nos choix étaient libres et possibles. Ils tie le
seront que le jour où nous aurons des hommes loriés
sur ce modèle. dans les deux langues, à l'école nor-
male, quand les licences à perte (le vie seront
abrogées, et que les éducateurs de profession seront
soutenus et payés libéralement.

Ce que nous disons là de l'école normale s'ap-
plique " in extenso" aux communautés religieuses
qui élèvent surtout les jeunes filles.

Et vingt fois pour une, vous verrez pleurer vos
compagnes déçues, sortant (lu couvent, inconnues
d'un milieu pour lequel elles ont été façonnées, où
elles n'iront jamais, étrangères aux leurs qui ne
savent plus leurs aspirations dévoyées et le terme
pour leur articuler des consolations qui seraient
comprises. Ombre grossière et souillée du bot-
leur!

Le bonheur, vous l'aurez, quand vous découvrirez
que le but de voire vie n'est pas cIe vous pétrir à
l'anglaise mais de vous rendre meilleures pour faire
les autres plus heureux - Vous serez meilleures par
la religion, utiles (ins sa défense, heureuses si vous le
faites parmi les vôtres.

La première condition est remplie dans nos cou-
vents, admirablement ; nous doutons que dans le
monde et la famille, les deux autres soient aussi
faciles à dégager de toute entrave.

A l'appui de nos paroles, nous citerons une phrase
<lu plus profond économiste de notre siècle, Léon
XIII. Les principes qu'il pose sont généraux; ils
s'appliquent aux Indes; ils s'appliquent aux Frain-
çais ici, aux jeunes filles tout de même. Lisez, et
concluez qu'il nous faut une chaire de français à
l'école normale.

Le 22 juillet dernier, Sa Sainteté le Pape Léon
XIII écrivait donc à propos des séminaires et des
écoles dans les Indes:

" La foi catholique, aux Indes, ne sera jamais
défendue, sa propagation suffisammituent garantie, tant
que l'on sentira la pénurie de ministres choisis parmi
les sujets indigènes. Les idées des uns ne sont pas
en tous points les idées des autres. Les ministres
indigènes sauraient le temps <le parler et celui de se
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taire ; enfin, des Indiens avec des Indiens, et tout
soupçon qui gâterait le bien est éloigné."

Dans cette lettre il statue que les jeunes gens
seront instruits dans leur propre langue ; évidemment
les études théologiques suivront la méthode géné-
Male quant aux choses de principe, mais ils parle-
ront le langage populaire,comme qui dirait le breton-
bretonnant, le gaélique et sûrement le français.

A pari, nous valons bien ici, vis-à-vis des autres
races, ce (lue les Indiens valent par rapport aux
Anglais et aux Portugais de Madras et de Goa.

Nous prierions les amateurs de glaner, en tout ceci,
quelque chose de pratique, que nous ne donnions pas
éternellement des coups de sabre dans l'eau.

Nous en appelons aux instituteurs.
EVANGELINE.

EXEMPTIONS DE TAXES
Voilà la question plus que januis à l'ordre du

jour.
Les contribuables de Montréal sont sur les

dents.
Le bureau des évaluateurs vient de publier

le rôle d'évaluation pour l'exercice de '93-'9+.
Sur ce rôle, l'évaluation des propriétés taxa-

bles a été augmentée de io à 20 pour cent sur
l'année dernière.

Or, la taxe sur les immeubles rapportant en-
viron par année $1,200,000; l'augmentation de
cette année correspond à environ $12oooo que
les contribuables auront à payer en plus cette
année.

D'un autre côté, la ville étant autorisée à em-
prunter jusqu'à 15 pour cent de la valeur
évaluée de sa propriété et l'évaluation totale de
la propriété urbaine étant montée de 130 à i6o
millions. nous n'avons aucun doute que nos
dignes échevins vont s'empresser d'emprunter
les 15 pour cent de la différence, soit $4,500,000
environ, disons cinq millions, sur lesquels il
faudra payer $20oooo d'intérêt qui, joints aux
$i2oooo déjà cités vont faire $320,000 que les
contribuables auront à payer de plus par année
sous une forme ou sous une autre.

La perspective est-elle assez réjouissante ?
Sur les $160,ooo,ooo qui constituent la valeur

immobilière de la cité, les immeubles exempts
de taxe comptent pour $40 millions, et nous
sommes obligés de payer pour ces immeubles

en comptant la taxe actuelle à 134 pour cen
environ $6oo,ooo.

Comprend-on bien ?
Nous payons SIX CENT MILLE pias.

tres de taxes pour les beaux yeux des richards
du Séminaire, de l'archevêché et des commu.
nautés, qui, eux, annoncent qu'ils ont de l'argent
à placer.

Montréal compte à peu près 40,000 contri.
buables.

C'est-à-dire que chaque contribuable paie en
moyenne QUINZE dollars par année pour
ceux qui sont exempts de taxes; QUINZE
DOLLARS par année pour leur permettre
d'acheter d'immenses propriétés, de bâtir des
couvents somptueux sur lesquels nous n'avons
aucun titre de propriété, bien qu'ils soient
achetés avec notre argent.

Il faut que cet état de choses cesse. Les
exemptions de taxes doivent disparaître.

Le peuple est à bout, et ne peut. plus
payer.

Voilà une charge supplémentaire annuelle de
$300,000, c'est-à-dire de H UIT piastres par con-
tribuable.

Eh bien, nous voulons que cela cesse.
Egalité devant la loi.
Que tout le monde paye, sinon, nous ne ré-

pondons de rien.
Que l'abolition des exemptions de taxes soit

en tête de tous les programmes municipaux aux
prochaines élections.

Organisons-nous.
On sait qu'à Toronto, une église, l'église

baptiste de Jarvis Street, a renoncé à l'exemp-
tion et ne s'en porte pas plus mal, bien qu'elle
paie $i0oo de taxes per année depuis deux
ans.

Elle espérait faire honte aux autres églises et
provoquer un mouvement salutaire.

Va-t-en voir s'ils viennent.
Personne n'a bougé.
Alors, un correspondant du Mail a écrit, à ce

sujet, une lettre fort sensée, où il dit que l'Eglise
Baptiste ferait bien mieux de ne pas se lancer
dans la chevalerie et de conserver ses $11oo par
année pour constituer une association décidée à
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mettre un terme à l'abus des exemptions de

taxes.
Voilà une bonne idée.
Pourquoi ne se constituerait-il pas une asso-

ciation à Montréal dans le même but ?
Pour notre part, nous en sommes.

Civis.

LE RESPECT DU PAPE
La lutte qui vient de se faire en France a

provoqué dans le bon ionde des sorties anti-
papales qu'il est bon d'enregistrer.

Le jour où ces messieurs auront un pape de
leur goût et de leur genre, nous pourrons les
utiliser.

Chacun son tour
Voici d'abord la Gazette de France, organe du

trône et de l'autel:

" Les monarchistes ont vaillamment combattu,
mais que pouvaient-ils contre la coalition de Rome
et du Grand -Orient ?"

C'est entendu, le pape était allié avec les
franc-maçons !

Le correspondant de Rome du Figaro attribue
le langage suivant à un cardinal important:

Le bilan de l'expédition ne se chiffre que par des
désastres, le plus grand de tous peut-être, la désaf-
fection des fidèles: en France, depuis cinquante ans,
on avait pour le Pape une affection et un dévoue-
ment sans bornes. Je crains qu'on ne fasse machine
Ci arrière.

Le Monilcur de Rome expose un moyen commode
pour les catholiques d'échapper à toutes les difficultés
qu'ils rencontrent au cours de la bataille électorale.
Dans un article sur la situation des esprits en France
au point de vue des élections, voici textuellement ce
que nous lisons : •

" Certains catholiques diront peut-être qu'il faut
au noins exiger des candidats des promesses sur les
lois militaire et scolaire. Vous répondrons que si ces
anudidats sont catholiques, il est inutile de leur imposer
'n Progra»n»ie qui est le leur, et que s'il n'est pas ca-
thotique, il est imnprudent de s'exposer à des ma/en-
tendus. Le jour où le jacobinisme sera vaincu, les lois
seront virtuellement mortes et appliquées dans un
autre esprit.

l Les regles de la stratdgie enseignent que, dans les
luttes décisives, l'essentiel est de vaincre; quand la
lataille est gagnée, il est temps de songer à l'avenir.

Escobar et Rodin n'auraient pas trouvé
mieux.

Drumont, lui, est encore plus catégorique:

Léon XIII n'a pas su voir cet admirable côté <le
l'âme française qui, au rebours de l'âme italienne
essentiellement réaliste et jouisseuse, aime les causes
vaincues et les combats qui semblent sans espoir,

C'est cela, le pape est un jouisseur
Attrappe !
D'ailleurs, la Libre Parole définit bien claire-

nient la position :

Le respect peut interdire à un chrétien le souli-
gner les côtés navrants le ce spectacle. Le publiciste,
l'historien social n'en a pas moins le droit d'apprécier
des faits qui sont de l'histoire. Il serait vrai ment
extraordinaire que le Pape put intervenir dans la vie
publique des citoyens français, et. que les Français
ne puçsent pas se permettre de juger le résultat (le
cette intervention.

Le cri du Moniteur de Rome, cité par la Vérité:
Ne touchons pas au Pape !" est une pure bêtise;

pris au pied de la lettre, il enlèverait aux catholiques
de France non seulement tout droit de penser, tout
droit de discuter ce qui les intéresse, mais le senti-
ment même de leur personnalité.

Voilà une ligne de conduite dont il est bon
de prendre note.

LIBÉRAL.

LES RESTES D'UN PELERIN

Le Courrier du Canada donne de plus amples ren-
seignements sur le pèlerin mort par miracle à Ste-
Anne.

Nous reproduisons ces renseignements à titre le
documents sur l'éducation classique.

Voici son signalement : grandeur moyenne, cheveux
et barbe noirs; chapeau mon brun, habit et veste ci
serge noire, chemise blanche, caleçon coton blanc,
pantalon en velour barré, bas en laine blanche, chaus-
sures lastics, cravate blanche barrée bleue, collet blanc
en caoutchouc, bretelle blanche, scapulaire et rel iquies.

Sur soit habit était une médaille ce la bonne Ste.
Anne attachée à un ruban vert. Dans ses poches
on a retrouvé une pipe en plâtre avec douille en
cuivre, et bouquin en caoutchouc, couteau à deux
lames, chapelet rouge monté sur argent, boîte à allu-
mettes en cuivre, un gros Paroissien romain, mouchoir
de poche blanc, et $9.79 en argent.

Le Courrier du Canada s'oppo;e, cela va sans dire,
à la réforme de l'éducation.

ItElORMAIEUt.



LA CHARITE
Il est si rare de trouver de la franchise chez

nos adversaires, que nous nous empressons de
publier les lignes suivantes qui émanent d'un
ecclésiastique, et que reproduit piteusement la
Vêrité,

j'avoue ne pas comprendre cet espèce de répulsion
qu'inspire de nos jours à certains catholiques, et
même à certains ecclésiastiqucs, la charité. La Pro-
vidence qui a voulu la justice a voulu aussi la charité,
pour unir pius étroitemcnt les membresdu corpssocial.
La justice ne fait pas des obligés ; c'est la charité qui
oblige, cil d'autres teries, qui relic par la reconnais-
sance celui qui a reçu à celui qui a librement donné.

A u fond, ci dehors (les ouvriers, tout le monde vit
de charité. Dans les classes les plus élevées, les
jeunes ménages acceptent volontiers des pères et des
mères, (les oncles et des tantes, des dons qui les aident
à vivre ; ils vivent donc de charité. Combien d'em-
ployés, de fonctionnaires ne vivraient pas, si une
charité discrète ne leur venait en aide ? Combien de
curés pourraient vivre de leur traitement, soit de leur
salaire, s'ils n'avaient l'appoint de la charité ? Le
Pape lui-même, malgré son immense labeur, de quoi
vit-il, sinon de nos charités ? Et au temps de sa plus
grande indépendance, de quoi donc vivait l'Eglise,
sinon des fondations charitables ?

C'est M. labbé Fichaux qui a écrit les lignes
qui précèdent, et qui auront, nous l'espérons,
l'effet d'abaisser bien des orgueils déplacés.

Nous espérons que, dans un archevêché que
nous connaissons, on méditera ces sages doc-
trilnes.

CARITAS.

L'EDUCATION PRATIQUE
Le coeurrier di Cânada pour défendre les col-

lèges classiques. publie victorieusement l'extrait
suivant (le la Rcnue de la Science Nouvelle

I .e proj<t de décret sur la réorganisation des
études médicales qui a été soumis à l'examen du
Conseil supérieur dans la session ouverte le 20 juillet,
maintient pour le doctorat ci médecine la nécessité
du baccalauréat classique, dit baccalauréat lettre phi.
losophie. On objecte qu'il est possible d'être bon
imémccin sans savoir lire 1 ippocrate ci grec. Mais
le but des études classiques c'est nullement d'ap-
pren are aux méeccins à lire Hippocrate ci gre: Ii
Pline l'Ancien ci latin. Le but est de développer
et d'élever leur esprit et (le former leur goût. Les
études classiques, le latin et le grec avant le grand
siècle français, voilà l'unique moyen (le faire des
hommes. On peut avoir, sans les études classiques,
des praticiens et des spécialistes, on n'aura jamais ni
médecins, ni ingénieurs, ni avocats."

A-REVUE

Certainement, nous abondons dans ce
sens-là.

Mais ce que nous ne voulons pas, c'est qu'il
n'y ait rien que (les collèges classiques.

Nous voulons des collèges commerciaux,
industriels et agricoles pour faire des marchands,
des mécaniciens et des cultivateurs instruits.

Puisque le clergéaccapare toutesles ressources
du pays et empêche l'initiative laîque de s'exer-
cer, comme il vient ce le montrer pour le col.
lège de la Beauce, nous avons le droit de dire
qu'il met volontairement notre jeunesse dans titi
état d'infériorité dangereuse dont nous avons le
devoir de lui demander un compte sévère.

LES ANNALES
C'est des Annales de la Bonne Ste. Anne

qu'il s'agit: ces fameuses Annales auxquelles
les dfuîn/s n'ont pas le droit de s'abonner, dit le
prospectus.

Il paraît que la presse s'est mont-ée irrévé-
rencieuse à l'égard de cette institution.

La Croit, qui possède à Montréalle monopole
des bons principes, s'est mnontrée vivement offus-
quée des citations empruntées aux bienfaisantes
Annales.

Le silence généreux gardé par la Patrie, qui
s'était abstenue de commentaires sur des ineffa-
bilités des dites Annales, a surtout désagréable-
ment tracassé l'organe du Séminaire.

Il y avait de quoi se fâcher en effet.
Dévoiler dans sa révoltante nudité l'ineptie

ce semblables publications est un cas pendable.
La Croi.r s'est érigée Ci vengeresse des An-

nales.
Pour ceux qui ont pu lire les grotesques

extraits du répertoire de la carotte rédempto-
riste, nous allons fournir quelques renseigne-
ments sur la maison ; à /'auvrc on connaît l'artsa,
dit le proverbe, et la réciproque doit être vraie.

Les Annacs furent fondées en 186 1 par un
nommé Nazaire Leclerc, qui ne réussit jamais
même à être curé.

Après avoir fait la navette entre toutes les
presbytères du diocèse <le Québec, il finit par
échouer dans une petite paroisse proche de la
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vieille capitale, où il s'installa sous la surveillance
d'un vieux curé indulgent.

C'est là qu'il conçut le plan de cette merveil-
leuse entreprise, qui fait aujourd'hui l'admiration
de la jeune g énération de la Croix et du Monde
Il/ustré.

Dans cette paroisse, ce pauvre Nazaire
n'avait à desservir qu'une seule muaile (le singu-
lier est ici de rigueur). Il s'en acquituit en
conscience. Les uns disaient que c'était sa
steur, d'autres que c'était sa nièce.

Toujours est-il, que la voix du sang parlant,
l'harmonie la plus complète régnait dans la
communauté.

Voici en peu de mots les origines de ces
douces Annales dont la Croix s'est constituée la
défenderesse.

Il y a aussi, un autre prêtre qui a écrit sur la
Bonne Ste. Anne ; il est bien connu à Québec,
et malgré cela j'oublie son nom. Toujours est-
il que, lui aussi, a une nièce.

Peut-être qu'en cherchant bien vous trouverez.
QUÉBFCQUOIS.

ECLISOPHONE
Nous avons il y a quelques mois publié une

nouvelle assez croustillante sous le même titre.
Nous ne pensions pas que la chose put se

réaliser aussi vite.
Or, voici ce que nous lisons dans la Véril de

Paris.
Lc Gil ///as annonce sérieusement que " les desser-

vants des 36,oo paroisses de France, les âmes pieuses
inscrites aux registres spéciaux des agences de publi-
cité religieuse, bref, tous ceux qui, de près ou de loin,
s intéressent anx choses de la religion ont reçu le
prospectus suivant

àM.
Les progrès de la science sont tels que des athées

scraient seuls capables de nier l'intervention divine
dans les dernières découvertes de la physique et de
la chimie. Il nous a paru qu'il importait de ramener
au service lu Très-Haut les améliorations pratiques
obtenues de sa miséricorde.

l se trouve trop souvent que des personnes aussi
pieuses qu'âgées sont privées du service divin ; la
paralysie ou toute autre infirmité les cloue en leur fau-
teuil.

D'un autre côté, de jeunes femmes, fatiguées par
les sujétions mondaines ou retenues pour des causes
que nous n'avons pas à rechercher, manquent à leurs

devoirs du dimanche. L'éloignement des lieux con-
sacrés au culte sert de prétexte à la tiédeur de cer-
tains fidèles.

Enfin le froid en hiver, la chaleur en été, la pluie
au printemps, le vent en automne sont autant de
raisons de rester chez soi pour quiconque n'a pas une
foi à transporter des montagnes.

En conséquence, la compagnie Calvani, s'étant au
préalable entendue avec les autorités ecclésiastiques,
a obtenu la concession de l'EgÛlsophone pour les
paroisses de France. Ce petit instrument, construit
sur le modèle du Théâtrophone, permet d'entendre
messe, vêpres, complies, salut, et de prendre part,
sans se déranger, aux divers exercices du culte. La
voix des grands prédicateurs vient vous émouvoir à
domicile, la solennité des grands services eni musique
vous prend dans votre lit. La confession n'exige
plus aucun déplacement.

Nous vous enverrons, sur demande affranchie,
notre catalogue complet.

Comptant sur votre clientèle, nous vous prions
d'agréer, etc., etc.

" Le caractère sérieux et pratique de cette circu-
laire, ajoute Cil /Mas, ne nous permet pas d'émettre
un doute sur son authenticité."

INVeNTEUR.

MISONEISME
Le.. Veu d'abandon.-On lit dans la Semaine Re/i-

gieuse dle Lavail: " A propos d'un opuscule intitulé
le Vivu d'abandon, le Père général des Franciscains
écrit :

" En ce qui concerne l'opuscule le Voeu d'abandon,
vous devez en empêcher la diffusion et interdire la
pratique des choses qui y sont contenues. Deux
théologiens de notre Ordre et un théologien (le
l'Ordre des Dominicains ont été chargés, par mes
soins, d'examiner le dit opuscule. Ils ont jugé qu'il
ne contenait point d'erreurs, mais desnouveautés, des
chosesdangereuses et pratiquement impossibles. Ainsi,
autant que vous le pourrez, vous vous y opposerez,
même en mon nom et par mon autorité..." (Lettre
du Révérendissime lère Général au T. R. 1. Thomas,
ministre provincial).

Y pensez-vous, hein ?
Des nouveautés !
Pas d'erreurs, mais des nouveautés!
Le Dr. Lombroso a trouvé un ternie pour

désigner cette affection particulière du catholi-
cisme, il l'appelle le misonéïsme, de deux mots

grecs, ncos, nouveau, et isos, haine.
Le nisonéïsme est la haine du nouveau, une

infirmité incurable qui tuera la foi si on n'y
prend garde.

CATHOLIQUE,
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MUTATIONS
C'est l'époque des changements de paroisse,

comme qui dirait: le blanchissage ecclésiastique.
Dans le diocèse de St. Hyacinthe, le curé de

Dunham, M. Angers, abandonne ses paroissiens
éplorés et va opérer dans d'autres régions.

Dans le diocèse de Québec, un certain Abbé
Scott part de Lévis pour se rendre à Ste Foye.

Ce monsieur Scott est-il le meme lui publiait
dans le Quotidicn une série d'articles insultants
pour le CANADA-REVUE, et qui annonçait déjà
qu'il y aurait toujours des scandales dans le
clergé ?

CHERCHEUR.

LES AFFAIRES
La Semaine Reigieuise de Montréal contient

l'annonce suivante:
ARGENT À PRÊTER À 5 P.C.

Les fabriques et commn-unautés religieuses qui ont
besoin d'argent pourront s'adresser à M. Ant. Ro-
bert, à l'archevêché de Montréal, qui doit recevoir
prochainement des capitaux assez considérables à
placer.

Comme ces pauvres gens-là sont à plaindre
Ils n'ont ni patrie, ni famille; ils ne paient pas

de taxes, et n'élèvent pas d'enfants, aussi, ontw
ils des sommes asse considérables à placer.

PAUPER.

Les personnes qui désirent se procurer les " Lettres
de M. Louis Fréchette à l'abbé Baillargé " peuvent
le faire en s'adressant au CANAIA-REYUE. Prix
(franco par la poste), 25 cents.

Un de nos confrères commet une coquille impar-
donnable à propos des comlités nunicipaux.

Il intitule un dc ses rapports :
" Comité le Volerie."

Il y a évidemment un 1 de trop.

Au catéchisme. - M. le curé gronde un jeune
adolescent qui ne va jamais aux offices.

- Mais enfin, déclare-t-il, vous pourriez bien aller
au moins à la messe ?

- A quoi qu'ça me servirait ? murmura le petit;
je ne comprends pas le latin !

LE DOCTEUR JACQUES
Mauvaise nouvelle pour le Dr. Jacques.
La Sainte Inquisition Rom:uinc" vient de con-

damner par un décret une Suvre, dite (le " Jésus
pénitent," établie à Loigny par quelques religieuses
connues par leurs démêlés avec l'évêque (le Chartres
et par leurs vues excentriques. En même temps est
réprouvé le titre que s'était donné une association
parfaitement canonique et régulièrement instituée
par l'évêque de Dijon sous le iom d'Associa/ioi de
pénitence en union avec le Sacré Coeur de 97ésus pénitent
pour nous. Cette confrérie, qui a immédiatement
modifié son appellation, compte 60o,ooo associés."

Espérons qu'une aussi sage décision mettra un
terme à la comédie macabre qui se joue sur la rue
Amiherst.

SENS.COM M U N.

LES MIRACLE3
La Croix de Paris relate le fait suivant que repro-

duit la Vérité de Québec :
Prenant un névropathe, M. Charcot le rendait

boiteux par suggestion, puis il lui disait: " Lêvc-toi
et marche." Et le boiteux ce tout à lheure se levait
et marchait.

Oui, dans ses expériences de forme charlatanes-
que, il disait avec mépris, et conservant une modéra-
tien accentuée "Voilà les miracles : comme jésus-
Christ !

Pas plus difficile que cela !
Pf(:i ERIN.

Les organisateurs du Parc Sohmer ne négligent
aucune occasion de nous donner un spectacle toujours
varié et attrayant. Nous sommes toujours heureux
(le noter les attractions qu'ils font venir à grands frais.
Cette semaine, ils se sont réellement surpassés, et les
fontaines lumineuses sont une féerie qu'il faut voir
pour la bien apprécier. Ainsi, avis à tous ceux qui
n'ont pas encore visité le Parc. Allez-y le suite et
vous nous en direz des nouvelles.

Notre artiste canadien, Alfred I)csève, nous est
aussi revenu, et nous avons été fort heureux <le l'accla-
mer dans tout l'épanouissement de son merveilleux
talent.

Nous avons particulièrement remarqué, pendant la
saison qui vient (le s'écouler, l'affluence toujours plus
grande de nos compatriotes ce langue anglaise au
Parc Solimer.

Un curicu.t nous écrit pour nous demander si l'abbé
Proulx a été recommandé par l'archevêque de Mont-
réal pour le siège épiscopal de Sherbrooke.

Mgr. Fabre connaît très bien M. l'abbé Proulx,
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LA FRANC-MAÇONNERIE
DEVANT LE CLERGÉ

(du Figaro)

Mgr. l'évêque de Bayonne ayant adressé récen-
ment à la sacrée congrégation du Saint-Office, à
Rome, deux questions relatives à l'obligation imposée
aux catholiques, par la constitution Apostolicte sedis,
de dénoncer, sous peine d'excommunication réservée
au Souverain-Poitife, les chefs secrets de la franc-
maçonnerie, a reçu des réponses desquelles il résulte:

io Que la dénonciation est obligatoire, non seule-
nient dans le cas où les chefs ne seraient pas connus
comme appartenant aux sociétés condamnées, mais
encore dans celui où, francs-maçons avérés, ils ne
seraient pas connus comme chefs de sectes;

20 Que la dénonciation est obligatoire, même dans
les régions où la franc-maçonnerie est tolérée par le
pouvoir civil, où ses membres sont assurés de l'impu-
tité et où l'Eglise ne peut user de son pouvoir de
coërcition.

Or, ces deux réponses ayant été reproduites par la
Semaine Religieuse, du diocèse de Paris, précisément à
l'ouverture le la période électorale, beaucoup de ca-
tholiques ci ont tiré cette conclusion, nettement
exprimée par un journal royaliste, que l'on ne pouvait,
en conscience, soutenir un candidat franc-maçon, ni
voter pour lui.

D'autre part, les termes mêmes de la déclaration
de principe de la Congrégation romaine étant enve-
loppés d'une certaine ambiguïté, nous avons prié un
membre très éminent du clergé de Paris, que l'ensei-
gnement de la théologie a dès longtemps rompu à
toutes les subtilités de la casuistique et dont la
modestie égale la science, de bien vouloir nous donner
quelques éclaircissements sur ces délicates matières.

-La Constitution Aposto/ico scdis, nous dit-il,
frappe d'excommunication trois catégories de per sn-
nes: d'abord, les francs-maçons; puis ceux qui les
favorisent - ci tant que francs-maçons -de quelque
manière que ce soit; enfin quiconque, sans être soi-
même franc-maçon, ni favoriser positivement la franc-
maçonnerie, en connaîtrait un ou plusieurs chefs
secrets et ne les dénoncerait pas à l'autorité religieuse.

Il est bon d'ajouter que Léon XIII, dans son ci-
cyclique sur la franc-maçonnerie, a encore aggravé les
peines édictées par Pie IX dans la Constitution
IPostolic<e sedis. Ces deux pontifes ont toujours vu
dans la franc-maçonnerie la grande ennemie de
lEglise, et Léon XIII est allé jusqu'à écrire qu'elle
etait présidée par Satan en personne.

- Quels sont les chefs de la franc-maçonnerie visés
par la Constitution Apostolicce sedis et la sacrée con-
grégation du Saint-Oflice ?

- La Constitution Apostolica sedis dit exactement
toojPltmos atque duces.

Quelques commentateurs pensent que ces mots
embrassent tous ceux qui jouissent d'une certaine
influence dans la franc-maçonnerie, ses membres les
plus actifs, même s'ils ne sont pourvus d'aucun grade.

Telle n'est pas mon opinion. En vertu de l'axiome
bien connu : Favores stut ampliandi et odia -estrin-
genda, je crois que corjp/:vos aque duces doit seule-
ment s'entendre des présidents des loges, je veux dire
ceux qui président effectivement les tenues. On petit
dénier aux autres la qualité <le coryphées et de chefs,
et le doute, ici comme ailleurs, doit profiter à l'accusé.

- Comment doit se faire la dénonciation ?
-Par lettre ou verbalement, peu importe. Elle

peut être adressée à l'Ordinaire (évêque du lieu)
directement ou par l'intermédiaire d'un prêtre, par
exemple le curé de la paroisse où fonctionne la loge
dont le président est ci cause.

- En quoi réside selon vous, Monseigneur, l'utilité
pratique de la dénonciation ?

-Elle est nulle à Paris, où les francs-maçons,
maîtres de toits les rouages de l'administration, ne
songent nullement à se cacher. Elle est considérable
dans certaines villes <le province encore animées de
l'esprit de foi, et où ils feraient certainement moins
de mal si l'ont pouvait et si l'on voulait sérieusement
démasquer leurs batteries.

-Mais que peut faire l'évêque, une fois averti que
dans telle partie (le son diocèse le président de la
loge maçonnique s'appelle X., Y. ou Z ?

- L'Eglise ne dispose plus aujourd'hui d'aucun
pouvoir effectif de coörcition ; niais un homme averti
en vaut deux, comme dit le proverbe, et l'évêque,
dans le cas qui nous occupe, pourra le plus souvent,
en agissant, cela va <le soi, avec la plus extrême
prudence, prévenir dans une certaine mesure
l'influence néfaste du franc-maçon notable qui lui est
dénoncé, en mettant prêtres et fidèles ci garde contre
ses agissements.

- De la Constitution ApostolicS %edis et des
réponses adressées à l'évêque de Bayonne par le
Saint-Office, doit-on conclure qu'il soit interdit à un
catholique de voter pour un franc-maçon ?

- Directement, non ; indirectement, oui.
N'est-il pas évident, ci effet, que si l'Eglise a si

vigoureusement anathématisé la franc-maçonnerie, par
l'organe de deux de ses plus grands papes, c'est qu'elle
la considère comme une irréconciliable ennemie de ses
dogmes, de sa morale, de sa discipline ? De plus,
voter pour un franc-maçon, n'est-ce pas le favoriser,
c'est-à-dire lui donner de nouvelles armes contre la
religion ? Or, la Constitution Aposto/icaesedis frappe
d'excommunication ceux qui favorisent les francs-
maçons.

Je crois cependant qu'il faut étudier avec grand
soin, au point de vue électoral, chaque cas particulier,
et que ce serait, en l'espèce, s'attacher trop exclusive-
ment à la lettre de la Constitution Apostolicai sedis
que de se déterminer d'après ses seules prescriptions.
Car, dès qu'il s'agit d'élections, un principe général
domine tout le débat: il est toujours permis <le voter
pour un candidat capable d'exercer dignement le
mandat qu'il sollicite et présentant, par voie de con-
séquence, les garanties nécessaires au point de vue
religieux.

Considérez en outre, que tous ceux qui ont donné
leur nom à la franlc-maçonnerie ne sont pas nécessai.
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rement hostiles à l'Eglise. Je connais des catholi-
ques, non pratiquants à la vérité, mais très respectu-
eux de toutes les choses religieuses qui, tout jeunes,
se sont inscrits à une loge quelconque par curiosité,
pose ou bravade, sans se préoccuper de l'importance
de cet acte au point de vue religieux, sans y penser
même. Cette opinion n'est-elle pas encore très
répandue, que la franc-maçonnerie n'est autre chose
qu'une société philanthropique ?

Je connais aussi des hommes, atteints de scepti-
cisme sans doute, mais parfaitement incapables de
faire ouvre antireligieuse, qui sont entrés dans la
franc-maçonnerie par intérêt, ne voyant dans cette
démarche qu'un moyen d'arriver au but de leurs
ambitions -quelquefois d'ailleurs très modestes.
Les influences maçonniques ne se sont-elles par
emparées, surtout en ces dernières années, de la vie
sociale presque tout entière? je pourrais vous citer
une personne qui depuis huit ans sollicitait vainement
un emploi clans un ministère. Cédant aux conseils
de plusieurs amis, eux-mêmes francs-maçons, elle
s'est enfin affiliée à la franc-maçonnerie. Trois ou
quatre jours après, elle était nommée à l'emploi qu'elle
désirait. Mettons, si vous voulez, qu'il ne faille pas
conclure : 'osi hoc, ergo propler hoc; niais la coinci-
dence est au moins curieuse. Et d'ailleurs, les faits de
ce genre ne se comptent plus. Je vous le dis en
vérité, bientôt on exigera du postulant un diplôme
maçonnique pour lui donner un emploi de facteur
rural ou (le cantonnier.

Donc, un franc-maçon n'est pas nécessairement un
anti-clérical, surtout un anti-clérical militant. Par
contre, il faut bien reconnaître qu'un certain nombre
d'anti-cléricaux, voire des plus militants, ne sont point
affiliés à la franc-maçonnerie, et se moquent de sa
ferblanterie, de ses oripeaux et de son triangle syni-
bolique à l'égal des cérémonies extérieures du culte.

Il peut donc se faire que dans la même circonscrip-
tion les suffrages des électeurs soient brigués en même
temps par un franc-maçon présentant les garanties
suffisantes au point de vue religieux et par un non
franc-maçon nettement hostile à la religion. En ce
cas, je ne pense pas qu'il faille s'abstenir, et je crois
que le devoir électoral serait de voter pour le franc-
maçon. Mais cette alternative est très rare, à coup
sûr, et l'innocuité du franc-maçon dont je viens de
parler ne saurait en aucune manière être attribuée
aux chefs de la franc-maçonnerie. Ceux-là savent
bien ce que veut en réalité la secte, et il n'y a aucune
raison de supposer qu'ils ne le veuillent pas au même
degré.

J. DE NARFON.

L'EDUCATION DES PETITS

Rompons encore une lance pour la cause des
" petits "... Il n'en est pas de plus dignes d'intérêt...

Dans les cours préparatoires de certaines écoles -
plus nombreuses qu'on ne croit - les élèves sont fort
à plaindre. Non qu'on les malmène, ni qu'on les

surmène, mais tout simplement parce qu'on les oublie.
Quantité négligeable ! pensent les maîtres. .

L'autre jour à V......, M. P......, un digne insti-
tuteur, m'expliquait que ses petits élèves du cours
préparatoire étaient momentanément inoccupés, parce
que, "ne sachant rien encore, on ne pouvait rien leur
donner à faire," qu'il était d'ailleurs obligé de surveiller
lui-même la correction d'un problème d'arithmétique
au cours moyen, et qu'il prendrait ensuite les petits
pour leur donner une leçon de langage...

Ainsi, ces enfants allaient passer là, assis sur leurs
bancs, une demi-heure dans le plus complet désoeu-
vrement. Je les observai du coin de l'oeil. Au bout
de dix minutes les natures lourdes avaient pris le sage
parti de somnoler doucement ; quelques enfants
regardaient devant eux, de ce regard vague et hébété
qui décèle le vide absolu de la pensée ; d'autres, d'un
tempérament moins pacifique, commencèrent bientôt
à s'agiter, à droite et à gauche à singer ceux qui dor-
maient, à se faire des pieds de nez, etc. L'un d'eux
même, plus hardi, voulut opérer une permutation
furtive entre deux encriers, mais tout à coup, soit
peur on maladresse, voilà mes encriers par terre et
l'encre répandue, sauf ce qu'il en était resté en route
sur le tablier du voisin. Celui-ci se mit aussitôt à
crier, sans plus de souci de la présence de l'inspecteur
que des regards courroucés du maître. Une scène de
pugilat en règle allait s'ensuivre, quand M. P......prit
le parti de conduire nos belligérants dans deux coins
opposés de la salle de classe. La solution raisonnée
du problème, un instant suspendue, fut reprise, et, dix
minutes après, un second incident faisait déjà oublier
le premier...

- " C'est une fatalité! s'écria M. P......, je vous
prie de croire, Monsieur l'Inspecteur, que jamais
pareilles choses n'arrivent...

Après la classe, je demandai à M. P......si réelle-
ment quand il laisse ainsi les douze élèves du cours
préparatoire sans occupation les choses se passent
bien différemment.-Mon Dieu, à dire vrai, nie
répondit-il, j'ai souvent à me plaindre de deux ou
trois petits "gredins" turbulents, qui ne peuvent
rester un moment tranquilles. C'est pourtant bien
simple, ce qu'on leur demande!

- Vous croyez ? Détrompez-vous, mon cher ins-
tituteur, et soyez assuré que rien n'est plus difficile
pour des enfants, parce que rien n'est plus contre
nature que de rester immobiles et silencieux pendant
une demi-heure. On a proscrit les châtiments cor-
porels, Ceci en est d'un autre genre, non des moin-
dres, et je sais bon nombre d'enfants qui préféreraient
l'ancien coup de règle sur le creux de la main à cette
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obligation de "sagesse " passive que vous leur impo
sez...

Mme Pape-Carpantier dit quelque part : "Un
enfant qui ne remue pas est un enfant mort, enterrez-
le."

Mais il y a autre chose. Ces enfants souffrent
physiquement de la contrainte où vous les tenez; de
l'obligation de ne rien faire que vous leur imposez à
de certains intervalles; ne pensez-vous pas qu'ils en
souffrent aussi et davantage intellectuellement ?

Vous dites qu'il vous est impossible d'abandonner
vos élèves du cours moyen préparés au certificat
d'études, parce qu'ils sont très en retard. Et vous
n'êtes pas seul, M. P.., à dire cela de votre cours
moyen. Je trouve, moi aussi, qu'il est fort ci retard,
comme sont en retard tous ceux qui ne se mettent
pas en route assez tôt ou qui flaient en chemin.

Mais peut-il en être autrement ? Quand ce cours
moyen n'était encore qu'à l'état de cours préparatoire,
vous l'avez néglige sans doute, le laissant des minutes
et des heures sans travail, sans exercice, comme il
arrive pour votre cours préparatoire actuel. Ces
enfants ne se sont mis franchement à l'étude des
matières du programme qu'au cours élémentaire, et
déjà, remarquez-le, je vous prie, ils se sont trouvés en
retard sur ce programme parce qu'il suppose une ou
deux années de préparation antérieure.

Pour rattraper le temps perdu - qui ne se rattrappe
pas, dit-oit - il eût fallu à vos élèves, à défaut des
premières notions, au moins des habitudes de travail
déjà formées. Or, c'est tout le contraire qu'ont pro-
duit leur longues séances de torpeur, d'ennui et de
distraction ; leur esprit s'y est engourdi et comme
ankylosé. Le retard n'a donc fait que s'accentuer au
cours élémentaire, de même au cours moyen ; et il est
étonnant qu'il soit à peu près irrémédiable aujour-
d'hui ?

SRiei 1 sei de courir, il faut partir à point."
Votre préparation au certificat d'études se fait, M.

P..., dans les pires conditions.
Il faut modifier radicalemnent votre système, et vous

bien persuader que la meilleure manière de préparer
ce terrible certificat d'études est encore de ne pas le
préparer du tout, si paradoxal que cela paraisse.
Vous ferez même ainsi d'une pierre deux coups. Je
'explique.

M ettez-vous en communication directe, intime, avec
vos petits élèves de cours préparatoire, et le plus sou-
vent possible: apprenez-leur à travailler ; faites-leur
aimer le travail ci le leur rendant facile et agréable.
Faites qu'ils sachent peu à peu s'occuper par eux-mê-
me5, et teiez-vous toujours, même avec eux, étroite-

ment au courant du programme. Voilà d'ores et déjà,
et sans vous en douter, votre préparation au certificat
d'études parfaitement commencée; vous n'aurez nul
besoin de le '"chauffer" à outrance dans la dernière
année, et ce sera ainsi une préparation sérieuse, solide,
de bon aloi, qui ne réserve guère de surprises au jour
de l'examen. Premier point.

Vous pourrez alors ne consacrer au cours moyen
que le nombre d'heures exigé par votre "emploi du
temps," si peu observé jusqu'ici, et donner au cours
préparatoire ce qui lui revient de votre action per-
sonelle. Second point.

Les élèves de ce dernier cours, constamment occu-
pés, ne s'ennuyeront plus. La classe ne sera plus pour
eux une vraie " geôle de jeunesse captive," et vos deux
ou trois " gredins" eux-mêmes ne trouveront plus le
temps, que dis-je, ils n'auront même plus l'idée le
faire permuter vos encriers. Ce surcroit (le bénéfice
disciplinaire n'est pas à dédaigner.

Vous tournez ci ce moment dans un cercle vicieux.
Sortez-en au plus vite.

Maintenant, si cela peut vous être une consolation,
j'ajouterai que beaucoup de vos collègues - institu-
teurs et institutrices - sont dans votre cas.

C'est à eux aussi que...ce discours s'adresse.
MAGISTER.

OURIOSITES DE JADIS,

MINISTRE DES FINANCES D'AUTREFOIS.

C'est sous la surintendance de Claude de Bullion,
seigneur de Bonnelles, que furent frappés les premiers
louis d'or.

C'est bien le cardinal de Richelieu qui fit nommer
Bullion surintendant des finances, ministre d'Etat et
garde des sceaux <les ordres du roi ; mais ce petit
homme - car Bullion n'était pas plus haut qu'un
haut de chausses de mousquetaire - devait sa for-
tune aux dames, qui l'avaient poussé. La comtesse
de Sault l'avait protégé spécialement.

On raconte qu'un jour on montra ensemble, à
P>ompeo Fragipani, le duc de Montmnorcncy, le maré-
chal de lassompierre et ce petit bout d'homme, ci
lui disant:

- Devinez lequel (les trois a fait fortune par les
femmes.

- Serait-ce ce petit vilain ? demanda Fragipani ci
riant. Il aurait donc une qualité cachée ?

- Oui. L.es autres, tout beaux qu'ils sont, y ont
dépensé cinq cent mille écus chacun.

Bjullion était un ministre des finances qui avait
beaucoup d'ordre et une écoInomic fris.tnt l'avarice.
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Cependant, pour gagner ceux qui étaient là, le jour
où furent frappés les premiers louis d'or, il leur dit:

- Prenez-en tant que vous en pourrez porter dans
vos poches.

L'acadénicien - diplomate Bautru fut celui qui en
emporta le plus. Il en mit dans ses poches trois mille
six cents.

Mais malgré son esprit d'économie ordinaire, Bul-
lion aimait à " faire débauche."

Il allait souvent chez La Brosse, son médecin, qu'il
avait établi au Jardin des Plantes du faubourg Saint-
Victor. Là, il avait des " mignonnes," s'amusait et
se gorgeait à l'aise.

Il se faisait même donner des lavements afin de
pouvoir manger ensuite de plus belle.

Pour le vin il avait des raffinements extraordinaires.
Ainsi, il ne voulait pas qu'on but immédiatement
après avoir mangé du lapin, parce que, disait-il, cette
viande avait quelque chose qui empêchait de bien
goûter le vin.

Tout le long de l'année, il avait (les cerneaux, et
toujours (le la poud re (le champignon dans ses poches.
Avec cela il trouvait le vin délicieux.

Madelenet, le poète latiniste, consacra à Bullion
une de ses odes latines.

Il comparait le ministre à un petit baril bien plein,
ajoutant qu'un baril (le cette nature ne pouvait
porter envie à l'abondance (le la mer, et que Bullion,
se contentant (le ce (lu'il avait et étant modéré dans
ses désirs, ne poitait nlon, plus envie au trésor des
rois.

La modération de lBullion consistait à ce moment
à avoir déjà amasse huit millions et à s'ètre fait don-
ner une sinécure, une charge nouvelle du président à
iortitr (lu Parlement, tout exprès créée par lui.

Il acheta une chapelle à Saint-Eustache, et la dédia
à Saint-Antoine. Cela fit dire qu'il avait en raison ;
qu'elle était devenue la chapelle du " pelit cochon."

C'était là " l'esprit boulevardier " de ce temps-là...
au Pont Neuf et au Louvre.

* *

l3ulihon ne devait pourtant pas aimer les truffes,
car il craignait terriblement les bonnes odeurs.

Or, le chancelier, M. (le S llery, avait toujours des
gants d'Espagne au Conseil. Cela incommodait
fort hlullion. Il s'cn plaignit, comme si le chancelier
l'eût fait expiès.

Le cardinal (lit alors au chancelier
- Puisquc j'ote mes gants de senteur pour l'amour

de M. (le lullion, vous pouvez bien ôter les vôtres.

L'inventaire de liullion, après sa mort, monta à
sel.t cent mille livres de rente. Peu de temps aupa.
la' ant, il avait encore déposé cent vingt mille écus
d'or chez son notaire, sans que sa fenmme le sût.

Il ne donna pourtant à sa fille en mariage que
cent mille écus.

Bullion ne tenait point table et n'avait qu'un fort
médiocre équipage.

Les surintendants qui lui succédèrent, Servien et
Fouquet notamment, menèrent un bien autre train.

Ceux-ci, à leur table, à leurs bonnes fortunes, à
leurs maisons, dépensèrent plus en six ans que Bul-
lion n'a laissé,

La table seule de Fouquet lui coûtait deux cent
mille livres.

Pour son château et son parc de Vaux, il dépensa
dix-huit millions de livres, et il y nouirrisïait six cents
personnes.

Le faste et la magnificence de Fouquet lui coûtèrent
cher, comme on sait. Accusé de dilapidation des
deniers de l'Etat, dont la dette s'accroissait d'année
en année, Fouquet fut arrêté, et condamné par une
Commission à la confiscation de ses biens et au bai-
sement.

Mais le roi clangea la peine -en une prison perpé.
tuelle, que Fouquet subit pendant dix neuf ans dans
la citadelle de Pignerol.

Il est vrai que ce surintendant avait osé, paraît-il,
porter ses vues juspue sur Mlle (le La Vallière la
maîtresse du roi!

Il mourut en t689.

Le stuiintendant Bullion était, lui, mort presque
subitement, dans une débauche, disent les uns.

Les autres prétendent que c'est d'un coup de pied
qu'il reçut du cardinal de Richelieu.

Cette dernière version n'est pas plus invraisei-
blable que la première. Iichelieu,dans ses moments
de colère, ne se gênait point. Il donna tn jour un
souflet à de Cavoye, son capitaine des gardes, pour
avoir changé un ordre.

Mais le lendemain le premier ministre ci demlelialda
pardon à son officier.

IIENRI AUGU.

La maison John Lovell & Sons, éditeurs du grand
Directory de Montréal, ont fait paraître, comme les
années précédentes, leur répertoire commercial
Lovelfs Aon/real C(assified Business Dir«chnjy, qui
est indispensable dans tous les bureaux d'affaires.

C'est un ouvrage de grand mérite fait avec une
exactitude parfaite. Tous les documents qui ilité-
ressent le commerce y sont condensés sous une forme
utile qui donne une haute valeur à cet ouvrage.

Notre ami Charles Champagne, destitué par le
Gouvernement (le Québec, il n'y a pas bien longtem" ps,
s'est remis à la pratique de sa profession d'avocat. et
a ouvert son bureau au No. 16 le la rue Saint-Jacqu "es.
Nous lui souhaitons tout le succès qu'il mérite, et , nus

n'avons aucun doute qu'il ré issi·a a se créer une
çlieitele nombreuse et choisie,
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MON IIBEDE OFIE FO
FiLLF DE LA PUISSANE

Et POIl 88 08iI 6181 8ACIOFet EFl BQt1U
0, DNPhRMAProp.

414 RUE ST. LAURENT
k Atelier: Coin des rues Ontlario & St. Charles lorronee

MONTREAL.
cenîtenîaire isT.

COGNAC Yve MASSON & CIE.,
C-( iia <, viint <rlteiiir la Medaille d'or a l'Exposition internationalo

d'Hygienode Vienne. se recountande d'u ralçon lonie nrrticlière pour sa Csveur,a puiretie et ss galita s forti(iant(es ponr le.s înalales. En vente chez lons les princi.
pou ejilcir. et .lans les~ uieilleurs hîûtels.

Aqence Generale pour le Canada,Io-te.
516 RUE ST. PAUL. MONTREAL,

AvArrr. Arass.

GEORGE V10Leff 1
Fabricant e' il
Importateur IlsIIlls'8iIS1II

lIarpue à vondro et réparations do toutes sortes

635 rue Notre-Dame, - MONTREAL

CANAD1x8E VUe

A .Mtreal.............. $3 50
Hors de Mont al........--..... 3 00
'.ni France·....... ......... 20 franes

A. FILIATREAULT,

312 rue Craig,
lånne so; lbI l'tae I21

{e "(aligraph "
EST LA SEULE MACHINE EMPLOYÉ PAR LES

RAIIO RTEUlRS OFFICIELS DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES, A OTTAWA
Nous remplaçons actuellement SEPT de ces machincs qui ont

été en usage depuis un grand ioibre d'années.

Lc Chef di Bureau dit:

"l je ie connais pas de imlachilne qui l'égalc."

)cmandle une lisie descriptive de pri..

JORTON, PHILLIPS & CIE.
sîUI.S AG;ENTS I'OUiR QUÉEIIC ET DS ONUTAlIO.

No. 1755 RUE NOTRE DAME,
MONTREAL.
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AGENOC ETABLIE EN 1862

GUSTAVE FAUTEUX,
COURTIER D'ASSURANCE

FEU, VIE ET MARINE
Mombro au Firo Underwriters' Association

Directeur au Board of the Montreal Fire Insurance Brokers
et Agent de la Compagnie

North British and Mercatile Fin and Iife Iusurano Co.
LA COMtPAGNItE LA PI US PUISSANTE AU MONDE.

CAPITAL ......... ............................................................... $ 15,000,00
FONDS INVEW TIS. ......................................................... 52,053,71
FONDS INVieSTIS EN CANADA....................................... 4,599,75
REVENU ANNU1L.......................................................... 12,000,000

31. FA UTUX s'occupo avec beancoup de soin des assurances <le ses nombreux clients en le
p tlnt a les melleures com gni es, et un cuis dl e feu, par son experiunce, lour facilitant un pront

et libral règlemn t do leurs pertes dains le plus bref délai.

Bureau-No. 78 rue St. llr<ncois Xvier, Montreal.
Bell Telephone No. 318

RENAUD KiNC & PATTERSON
ese52 RUE CR.AIG-,

FABRICANTS DE

__Meubles de Fantaisie et de Gout.
Meubles de toutes sortes

faits sur commandes, aussi en
main un immense stock de 'meu-
bles de toutes sortes à des prix
très modérés.

THos F. G. Foisy
FABRICANT DE

PINOS
DROMT,

CARRES

ET A QUEUE
214. Rue Papineaui,

MONTREAL.
Tolophones 7227 et 1700.

h. FeotSY fait le commelerco die gros et.de
d1étatil. Les communati)lutés4 rculeutses ont t.11s
intèrêt ' cette maison.

Les plinos ciaadiers fabriques par la maison
Foisy sonit garitsl pour cing' anis.

P11:1n1s (aile il Ordre pour convenir à l'amloli
blemlent des nlons

L.es grandes réparations stelmnt sont faites
par lat misonil Feolsy, ut exécutées dans le plus8.
bref dlélati sur le mêmeo principequei les ianioi
nleufs.

GS"' Agents demnandés dans toutes les parties

ARCHA MBAULT
-- -- Photographie Årtistique

1662 RUE \l0TRB.DAlME,

Spécialité de0 potraits grandeur nature au pa-tel

LE S U 1T
Conpagnie d'AssuraDn sur la Vie

DU CA NADA.

i6UPR ES ET PROSPEPTE -

Les Resultats de l'Accroissement d'une Annee.
Items du rapport de l'annoo 1892.

Asiuranice sur la vie eun firce le ler .anvier 93 ............... 2,01,040.0
A ne m ion sur l'année îî ée nte .............................. 4,401 ,081.80

Nou ells' opo i un refçues en, 1892.......... .. ........... .... ........ 8.500,457.10
i 1891 ....... .... ... .......... 1,634,5.50

I6 veInn p r, l'an L ee b ssan t le 3 I )ee. 1892.................... ...... i,134,867.01
Anemenuu:(iniur 1,91 ....................... .......... 21I,093. 4

A clif : 31 I)timii re 1892............... .... ................ ... 3,403,700.85
Anigumninin sur 1>991 .... ....................... 51d,120.14

I 'ue;îrve puur la seiirité .i airienr de poli.. ............................ 2,98 ,320.28

Ainiiniiiiitni ion ir 1>q......... ... ....................... . 7,

Sir plui au-sms le ilni vigag m ' < x p îe Caiental- Aeî c:,!...........:07,43.77

- d m ,it pii.. Acuiiu:î............. .. 244,128.77
er.... lon:naton ap redé. , d ra t 192 ........ ............. .. .... ...' 151,5 2

l iuiuinu ,n -tir I 1................ .................... ... ..... 1 ,537 2

T.B. MACaULAY, Se/tzu,,. IRA 8. THAYER, der. ds4.nas. R. M-CAUI A"k


